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1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
R.J. Reynolds - Gallaher International Sàrl 
(R.J. Reynolds - Gallaher International GmbH) 
(R.J. Reynolds - Gallaher International Ltd Liab 
CO), Lausanne

2. Raison sociale (nom) et siège des sociétés reprenantes: 
JT International SA, Carouge GE
SFR Tobacco International GmbH (SFR Tobacco 
International Ltd liab. Co), Zurich

3. Echéance de préavis des créances: 21.06.2008
4. Adresse pour la déclaration des créances: 

R.J. Reynolds - Gallaher International Sàrl, place Chaude-
ron 16, 1003 Lausanne 

5. Indication: Les créanciers de la société transférante et
reprenants peuvent produire leurs créances et exiger des
sûretés conformément à l’art. 45 s. Lfus

6. Remarques: La scission prend effet, entre les sujets partici-
pants, rétroactivement au 01.01.2008. S’agissant d’une scis-
sion par division (art. 29a Lfus), le sujet transférant sera
dissout sans liquidation. La présente scission ne donnera
lieu à aucune attribution d’actions ou de parts sociales aux
associés du sujet transférant au sens de l’art. 33 Lfus.
Adresses pour la déclaration des créances pour les sujets re-
prenants: JT International SA, rue de La Gabelle 1, 1227 Ca-
rouge GE et SFR Tobacco International GmbH,
Seefeldstrasse 279, 8008 Zurich.
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